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(54) Appareil respiratoire, notamment du type à circuit ouvert

(57) L’invention concerne un appareil respiratoire,
notamment du type à circuit ouvert, comportant un dos-
seret équipé de moyens de portage, notamment à san-
gles, sur le dos d’un porteur, le dosseret étant destiné à
supporter au moins une bouteille équipée d’un robinet,
le dosseret étant équipé d’un raccord qui, destiné à coo-
pérer avec le robinet est relié à un détendeur (9). Le

raccord comprend une tubulure d’entrée d’air (19) sur
laquelle une douille (20) est montée pivotante et dépla-
çable en translation axiale. La douille (20) est montée
dans une chemise (24) formant bouton de manoeuvre,
est bloquée en rotation dans la chemise (24) et libre en
translation vis-à-vis de celle-ci. La chemise (24) est mon-
tée pivotante sur le raccord autour de l’axe de la tubulure
(19) et bloquée en translation vis-à-vis de celle-ci.
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil respiratoire,
notamment du type à circuit ouvert.
[0002] Ces appareils sont utilisés afin de permettre
une protection respiratoire ainsi que l’évolution de per-
sonnes dans une atmosphère toxique ou asphyxiante,
tant dans le domaine de l’industrie que celui de la sécurité
civile.
[0003] Ceux-ci comportent généralement un dosseret
équipé de moyens de portage, notamment à sangles,
sur le dos d’un porteur, le dosseret étant destiné à sup-
porter au moins une bouteille équipée d’un robinet com-
portant un logement interne taraudé, le dosseret étant
équipé d’un raccord qui, destiné à coopérer avec le ro-
binet est relié à un détendeur.
[0004] Le raccord est habituellement constitué par une
simple vis formant tubulure d’entrée d’air, raccordée au
détendeur.
[0005] Ces appareils respiratoires ont une durée d’uti-
lisation limitée, dépendant du volume et de la pression
de la bouteille formant réserve d’air. Il est ainsi néces-
saire de pouvoir changer facilement la bouteille, notam-
ment lors d’interventions en milieu hostile.
[0006] Les appareils respiratoires classiques nécessi-
tent pour cela leur retrait du porteur, la bouteille devant
être changée en position horizontale du fait de la néces-
sité du maintien, lors du vissage, du positionnement du
logement taraudé du robinet par rapport au raccord formé
par la vis.
[0007] Le retrait de l’appareil est préjudiciable puisque
celui-ci augmente très largement le temps de change-
ment de bouteille. En outre, les opérations conjointes de
vissage et de maintien de la bouteille en position sont
fastidieuses.
[0008] Le but de l’invention est donc de permettre un
changement rapide et facile de la bouteille, directement
sur le dos du porteur, c’est-à-dire sans nécessiter le re-
trait de l’appareil.
[0009] A cet effet l’invention concerne un appareil res-
piratoire du type précité, caractérisé en ce que le raccord
comprend une tubulure d’entrée d’air dépassant vers
l’extérieur, sur laquelle une douille est montée pivotante
et déplaçable en translation axiale, la douille comportant
une première zone filetée extérieurement, située du côté
de l’extrémité libre de la tubulure et destinée à coopérer
avec le logement taraudé du robinet de la bouteille, et
une seconde zone, destinée à réaliser son montage dans
une chemise formant bouton de manoeuvre, la douille
formant vis étant bloquée en rotation dans la chemise et
libre en translation vis-à-vis de celle-ci, la chemise étant
montée pivotante sur le raccord autour de l’axe de la
tubulure et bloquée en translation vis-à-vis de celle-ci.
[0010] Ainsi, lors du raccordement, le logement du ro-
binet vient se positionner sur l’extrémité libre de la tubu-
lure, réalisant alors un centrage du robinet par rapport à
la douille formant vis, le robinet repoussant cette dernière
en direction du dosseret.

[0011] L’actionnement en rotation de la chemise par
l’opérateur, permet ensuite de venir visser la douille dans
le logement taraudé du robinet, de manière à réaliser le
raccordement.
[0012] On obtient ainsi un raccord qui est simple d’uti-
lisation puisque les opérations de positionnement du ro-
binet par rapport au raccord et de vissage sont disso-
ciées, la tubulure permettant de former un appui avant
le vissage.
[0013] Avantageusement, l’extrémité libre de la tubu-
lure comporte une zone de diamètre sensiblement égal
au diamètre du logement du robinet
[0014] On garantit ainsi un centrage précis du robinet
par rapport à la tubulure et, par conséquent, du taraudage
du logement du robinet par rapport au filetage de la
douille.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, la lon-
gueur de la tubulure est au moins égale à la profondeur
du logement, augmentée de la longueur de la douille for-
mant vis.
[0016] Cet agencement permet un retrait suffisant de
la vis lors du positionnement du robinet sur l’extrémité
libre de la tubulure.
[0017] Préférentiellement, un élément élastique, no-
tamment un ressort de compression hélicoïdal, est monté
entre le détendeur ou la chemise et la douille.
[0018] L’élément élastique contraint ainsi la douille,
plus précisément la zone filetée de celle-ci, contre le ta-
raudage du robinet, afin d’initier leur vissage lors de la
rotation de la chemise et de la douille.
[0019] Selon une forme de réalisation de l’invention,
la longueur de la chemise est au moins égale à la lon-
gueur de la douille.
[0020] L’extrémité de la chemise dépasse ainsi la
douille lors de l’insertion du robinet, de sorte que la che-
mise peut également participer au guidage du robinet.
[0021] Avantageusement, la douille est équipée d’une
tige de couplage, par exemple une vis, s’étendant radia-
lement vers l’extérieur, la tige venant s’insérer dans une
lumière oblongue ménagée dans la chemise.
[0022] Un tel couplage est de réalisation simple et per-
met de lier la douille et la chemise en rotation, tout en
permettant une translation de la douille par rapport à la
chemise.
[0023] Préférentiellement, la douille est équipée d’élé-
ments de repérage faisant saillie à l’intérieur de la lumière
oblongue.
[0024] Les éléments de repérage ainsi visibles depuis
l’extérieur par l’opérateur réalisant le vissage de la bou-
teille sur le robinet, permettent de mieux visualiser la po-
sition de la douille et donc de s’assurer que le vissage
est correctement effectué.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, l’ap-
pareil respiratoire comporte un capot, fixé sur le dosseret
et recouvrant au moins en partie ce dernier ainsi que le
détendeur.
[0026] Avantageusement, l’appareil respiratoire com-
porte un support de bouteille présentant au moins trois
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points d’appui positionnés de manière à définir un V
orienté perpendiculairement au plan du dosseret, desti-
nés à supporter une bouteille.
[0027] Le support en V permet un bon calage de la
bouteille, quel que soit le diamètre de celle-ci.
[0028] Préférentiellement, le support comporte deux
points d’appui latéraux additionnels, chacun étant desti-
né à venir supporter une bouteille.
[0029] Les points d’appui additionnels permettent de
pouvoir positionner facilement deux bouteilles sur un mê-
me dosseret.
[0030] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple non
limitatif, une forme d’exécution de cet appareil respira-
toire.

Figure 1 est une vue de côté d’un appareil respira-
toire selon l’invention, en position sur le porteur ;
Figures 2 et 3 sont des vues en perspective de cet
appareil, respectivement non équipé et équipé d’une
bouteille ;
Figure 4 est une vue agrandie, en perspective, d’un
détendeur équipé d’un raccord ;
Figure 5 est une vue en coupe longitudinale du rac-
cord et du détendeur ;
Figures 6 et 7 sont des vues correspondant à la figure
5, dans lequel un robinet d’une bouteille est respec-
tivement en position enfoncé et en position visée sur
le raccord.
Figures 8 et 9 sont des vues en coupe selon le plan
P, passant par le support de bouteille, d’un appareil
respiratoire équipé respectivement d’une et de deux
bouteilles.

[0031] La figure 1 représente un appareil respiratoire
1 selon l’invention, du type à circuit ouvert, en position
sur le dos d’un porteur.
[0032] Le porteur est équipé d’un casque 2, sur lequel
est fixé un masque étanche 3 recouvrant le visage, en
particulier les voies aériennes du porteur.
[0033] Ce dernier est en outre équipé d’un appareil
respiratoire 1 comportant un dosseret 4, équipé de san-
gles 5 passées autour des épaules ainsi qu’au niveau de
la ceinture,
[0034] Le dosseret supporte une bouteille 6 formant
une réserve d’air comprimé, équipée d’un robinet 7 com-
portant un logement interne taraudé, comme cela est
connu en soi, le robinet coopérant avec un raccord 8 qui,
monté sur le dosseret 4, est relié à un détendeur, visible
en référence 9 notamment en figure 4.
[0035] Le détendeur 9 monté sur le dosseret 4, éga-
lement appelé détendeur haute pression, réalise la dé-
tente de l’air comprimé stockée entre 200 et 300 bars (1
bar =101 300 Pa) dans la bouteille 6, jusqu’à une pression
d’environ 7 bars.
[0036] Une tubulure flexible 10 permet d’amener l’air
issu de ce détendeur 9 haute pression à un second dé-

tendeur 11, dit détendeur basse pression, fixé sur le mas-
que du porteur 3 et permettant de détendre l’air comprimé
jusqu’à une pression légèrement supérieure à la pression
atmosphérique.
[0037] Une valve à la demande 12 permet en outre
d’amener l’air dans le masque étanche 3 lorsque le por-
teur inspire, et de rejeter l’air expiré.
[0038] Différents moyens de contrôle et d’alerte 13
permettent d’informer le porteur sur la capacité restante
de la bouteille 6 et/ou d’afficher des indicateurs du milieu
ambiant.
[0039] Comme cela apparaît plus précisément en fi-
gure 2, le dosseret 4 équipé du raccord 8 comporte en
outre un capot 14 duquel fait saillie un support de bou-
teille 15. Le capot 14 recouvre la majorité du dosseret 4
et comporte une ouverture 16 en partie basse permettant
le passage du raccord 8, relié au détendeur (non visible),
protégé par le capot.
[0040] La figure 3 montre l’appareil respiratoire 1 équi-
pé d’une bouteille 6 fixée sur le dosseret 4 au moyen
d’une sangle à cliquet 17, comme cela est connu en soi,
et reposant sur le support.
[0041] Le robinet de la bouteille 7 permet de réaliser
la liaison entre l’embouchure de la bouteille 6 et le raccord
8, par l’intermédiaire d’une vanne 18.
[0042] Les figures 4 à 7 représentent en détail le dé-
tendeur 9 équipé du raccord 8. Ce dernier comporte une
tubulure d’entrée d’air 19 dépassant vers l’extérieur, sur
laquelle une douille 20 est montée pivotante et déplaça-
ble en translation axiale.
[0043] La douille 20 comprend une première zone 21
filetée extérieurement, située du côté de l’extrémité libre
de la tubulure 19 et destinée à coopérer avec le logement
taraudé 22 du robinet 7 de la bouteille 6, comme décrit
ci-après. La douille 20 comporte en outre une seconde
zone 23, destinée à réaliser son montage dans une che-
mise 24 formant bouton de manoeuvre.
[0044] La douille 20 formant vis est bloquée en rotation
dans la chemise 24 et libre en translation vis-à-vis de
celle-ci.
[0045] Ce couplage en rotation est réalisé par l’inter-
médiaire de vis 25 fixée dans la seconde zone 23 de la
douille 20, la tête de la vis étant guidée en translation par
une lumière oblongue 26 ménagée dans la chemise 24,
l’axe de la lumière étant parallèle à l’axe de la tubulure.
[0046] La douille 20 comporte de plus des éléments
de repérage faisant saillie dans la lumière oblongue, so-
lidaires de la seconde zone 23 de la douille 20.
[0047] La chemise 24 est en outre montée pivotante
autour de l’axe de la tubulure 19 et bloquée en translation
vis-à-vis de celle-ci.
[0048] La zone filetée 21 de la douille 20 et la chemise
24 définissent de plus un espace annulaire, de diamètre
externe supérieur au diamètre extérieur du robinet 7,
dans sa zone 27 destinée coopérer avec le raccord 8, et
de diamètre interne sensiblement égal au diamètre du
logement 22 du robinet 7.
[0049] Un ressort de compression hélicoïdal 28 est dis-
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posé entre la chemise 24 et la douille 20, de manière à
contraindre la douille 20 contre un épaulement 29 de la
tubulure d’entrée d’air 19, réalisé au niveau de l’extrémité
libre de celle-ci.
[0050] Le diamètre externe de la tubulure 19, au ni-
veau de sa zone d’extrémité délimité par l’épaulement
29, correspond sensiblement au diamètre du logement
taraudé 22 du robinet 7, pour les raisons qui sont dé-
taillées ci-après.
[0051] La longueur de la chemise 24 est supérieure à
celle de la douille 20 et la longueur de la tubulure 19 est
supérieure à la longueur de la douille 20, augmentée de
la profondeur du logement 22 du robinet 7.
[0052] Lors du positionnement du robinet 7 sur le rac-
cord 8, comme représenté en figure 6, le logement inter-
ne 22 du robinet 7 coopère avec la tubulure d’entrée d’air
19 jusqu’à ce que l’extrémité de cette dernière vienne en
butée contre le fond du logement 22.
[0053] L’extrémité de la tubulure 19 étant de diamètre
sensiblement égal à celui du logement 22, le robinet est
alors positionné correctement selon l’axe de la tubulure
19, et ainsi également selon l’axe de la douille 20.
[0054] Lors de l’insertion du robinet 7, la douille 20 est
repoussée en direction du détendeur 9, à l’encontre de
la force du ressort 28.
[0055] Dans cet état, la douille 20 est située entière-
ment à l’intérieur de la chemise 24 et sa zone filetée 21
est contrainte contre le taraudage 22 du robinet.
[0056] Par rotation de la chemise 24, on visse alors la
douille 20 sur le robinet 7. Lors du vissage, la douille 20
montée déplaçable en translation le long de la tubulure
d’entrée d’air 19, translate en direction de l’extrémité libre
de celle-ci.
[0057] La figure 7, correspondant à la figure 6, repré-
sente la position de la douille 20 en fin de vissage.
[0058] Les éléments de repérage 30 permettent d’as-
surer une meilleure visualisation du positionnement de
la douille lors du vissage et/ou du dévissage, de manière
à garantir que le robinet 7 est vissé correctement sur le
raccord 8.
[0059] Ce raccord 8 permet de pouvoir, dans une pre-
mière étape, positionner correctement et facilement le
robinet 7 sur la tubulure 19, cette dernière formant un
appui, en particulier lorsque la bouteille 6 exerce une
force dirigée verticalement et vers le bas sur le robinet
7, puis de procéder à l’étape de vissage, indépendam-
ment du positionnement.
[0060] Le vissage en est ainsi largement facilitée et le
changement de bouteille 6 peut être réalisé rapidement
et simplement, même si le porteur est en position debout.
[0061] Selon une forme d’exécution de l’invention, le
support de bouteille 15 vient de moulage avec le dosseret
4 et fait saillie vers l’extérieur, par rapport au plan du
dosseret 4, comme représenté en figure 8. Le capot 14
comporte en outre des ouvertures, traversées par le sup-
port 15.
[0062] Ce dernier forme trois points d’appui P1 à P3,
définissant un V dans un plan perpendiculaire au plan

du dosseret 4, à savoir dans le plan de coupe référencé
P en figure 2. La bouteille 6, dont les contours extérieurs
sont représentés en traits pointillés, est fixée à son ex-
trémité au raccord 8 par l’intermédiaire du robinet 7 et
repose sur chacun des trois points P1, à P3 du support
15. La bouteille 6 est retenue sur le dosseret 4 par une
sangle non représentée sur cette figure.
[0063] Le support 15 comporte en outre deux points
d’appui latéraux P4 et P5 permettant chacun le support
d’une bouteille 6’, 6", comme représenté en figure 9. De
même que précédemment, les deux bouteilles 6’, 6" sont
fixées au dosseret 4 par l’intermédiaire d’une sangle non
représentée ici.
[0064] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de ce système, décrite ci-
dessus à titre d’exemple, mais elle embrasse au contraire
toutes les variantes.

Revendications

1. Appareil respiratoire (1), notamment du type à circuit
ouvert, comportant un dosseret (4) équipé de
moyens de portage (5), notamment à sangles, sur
le dos d’un porteur, le dosseret (4) étant destiné à
supporter au moins une bouteille (6) équipée d’un
robinet (7) comportant un logement interne taraudé
(22), le dosseret (4) étant équipé d’un raccord (8)
qui, destiné à coopérer avec le robinet (7), est relié
à un détendeur (9), caractérisé en ce que le raccord
(8) comprend une tubulure d’entrée d’air (19) dépas-
sant vers l’extérieur, sur laquelle une douille (20) est
montée pivotante et déplaçable en translation axiale,
la douille (20) comportant une première zone (21)
filetée extérieurement, située du côté de l’extrémité
libre de la tubulure (19) et destinée à coopérer avec
le logement taraudé (22) du robinet (7) de la bouteille
(6), et une seconde zone (23), destinée à réaliser
son montage dans une chemise (24) formant bouton
de manoeuvre, la douille (20) formant vis étant blo-
quée en rotation dans la chemise (24) et libre en
translation vis-à-vis de celle-ci, la chemise (24) étant
montée pivotante sur le raccord (8) autour de l’axe
de la tubulure (19) et bloquée en translation vis-à-
vis de celle-ci.

2. Appareil respiratoire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’extrémité libre de la tubulure (19)
comporte une zone de diamètre sensiblement égal
au diamètre du logement (22) du robinet (7).

3. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la longueur de la tu-
bulure (19) est au moins égale à la profondeur du
logement (22), augmentée de la longueur de la
douille (20) formant vis.

4. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
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1 à 3, caractérisé en ce qu’un élément élastique
(28), notamment un ressort de compression hélicoï-
dal, est monté entre le détendeur (9) ou la chemise
(24) et la douille (20).

5. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la longueur de la che-
mise (24) est au moins égale à la longueur de la
douille (20).

6. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la douille (20) est équi-
pée d’une tige de couplage (25), par exemple une
vis, s’étendant radialement vers l’extérieur, la tige
(25) venant s’insérer dans une lumière oblongue (26)
ménagée dans la chemise (24).

7. Appareil respiratoire selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la douille est équipée d’éléments
de repérage faisant saillie à l’intérieur de la lumière
oblongue.

8. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte un capot
(14), fixé sur le dosseret (4) et recouvrant au moins
en partie ce dernier ainsi que le détendeur (9).

9. Appareil respiratoire selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte un support
de bouteille (15) présentant au moins trois points
d’appui (P1, P2, P3) positionnés de manière à définir
un V orienté perpendiculairement au plan du dosse-
ret (4), destinés à supporter une bouteille (6).

10. Appareil respiratoire selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que le support (15) comporte deux
points d’appui latéraux additionnels (P4, P5), chacun
étant destiné à venir supporter une bouteille (6’, 6").
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